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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Économie Agricole

Arrêté préfectoral

portant approbation d’une charte d’engagements en matière d’utilisation agricole
de produits phytopharmaceutiques visée au III de l’article L.253-8 du code rural et de la pêche maritime

dans le département de l’Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 253-7, L. 253-7-1, L. 253-8 et L.
253-17, ainsi que les articles R253-45 à D253-46-1-5 ; 

Vu le code de l’environnement, et notamment l’article L123-19-1 ;

Vu le décret no 2022-62 du 25 janvier 2022 relatif aux mesures de protection des personnes lors
de l’utilisation de produits phytopharmaceutiques à proximité des zones d’habitation ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services et organismes publics de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits
phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche
maritime ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2022 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l’utilisation
des produits phytopharmaceutiques et modifiant l’arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le
marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article
L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime ;

Considérant que la loi du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le
secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous (EGALIM) a
introduit des dispositions spécifiques pour la protection des riverains lors de l’application des
produits phytopharmaceutiques, applicables depuis le 1er janvier 2020,

Considérant que ces dispositions reposent sur le dialogue local et sur l’élaboration de chartes
d’engagements par les utilisateurs de ces produits,

Considérant que, par suite d’une décision du Conseil d’État n°437-815 du 15 novembre 2021, il est
prévu une nouvelle procédure d’élaboration et d’approbation des chartes d’engagements  des
utilisateurs, afin que la consultation du public sur le projet de charte s’effectue conformément
aux dispositions de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement,

Considérant  le  projet  de  charte  d’engagements  des  utilisateurs  de  produits
phytopharmaceutiques  dans  le  département de l’Ariège  soumis  à  l’approbation  du Préfet  de
l’Ariège par la chambre d’agriculture en date du 13 juin 2022,

Considérant que ce projet de charte d’engagements est conforme à la réglementation,

Considérant qu'en application de l'article L 123-19-1 du code de l'environnement, une note de
présentation et le projet d’arrêté préfectoral portant approbation d’une charte d’engagements en
matière d’utilisation de produits phytopharmaceutiques visée au III de l’article L. 253-8 du code
rural et de la pêche maritime ont été soumis à la consultation du public du 24 juin au 15 juillet
2022, 

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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Considérant qu’une synthèse des observations et des propositions du public a été établie par
Mme la préfète de l’Ariège, que cette synthèse est rendue publique pendant au moins 3 mois
suivants la date de la présente décision préfectorale d’adoption de la charte, avec l’indication des
observations et propositions dont il a été tenu compte, ainsi qu’un document exposant les motifs
de cette décision ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T É

Article 1 :

La charte d’engagements des utilisateurs de produits phytopharmaceutiques annexée au présent
arrêté  est  approuvée.  Elle  abroge  la  charte  d’engagements  publiée  sur  le  site  internet  de  la
préfecture de l’Ariège en date du 23 octobre 2020.

Article 2 :

Le Secrétaire Général de la préfecture, le Directeur Départemental des Territoires, le Directeur
Régional de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt Occitanie, le Colonel Commandant du
Groupement de Gendarmerie de l’Ariège, tous agents de contrôle, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs.

    Fait à Foix, le 26 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
 le secrétaire général,

Signé

Dominique Fossat 

Dans les deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision, les recours 
suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète de l’Ariège (Direction Départementale des 
Territoires – Service Économie Agricole)

• un recours hiérarchique, adressé à 
M.le Ministre de l’agriculture, 78 rue de Varenne, 75349 PARIS 07 SP

• un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Toulouse
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la 
date de notification de la décision contestée. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique"Télérecours 
citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

ANNEXE : CHARTE D’ENGAGEMENTS DÉPARTEMENTALE DES UTILISATEURS
AGRICOLES DE PRODUITS PHYTOPHARMACEUTIQUES
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Charte d’engagements départementale

des utilisateurs agricoles

de produits phytopharmaceutiques
Version du 26/07/2022

Département de l’Ariège
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Objectifs de la charte d’engaagaeeents

Dans un souci du « bien vivre enseeble », la présente charte vise à ifavoriser le dialogaue entre les habitants, les
travailleurs, les élus locaux et les agariculteurs et à répondre aux enjeux de santé publique liés à l’utlisaton de
produits phytophareaceutques en agariculture, partculiireeent à proxieité des zones d’habitaton, des zones
accueillant des garoupes de personnes vulnérables et des lieux accueillant des travailleurs présents de ifaçon
régauliire.
Son objectif est aussi de iforealiser les engaagaeeents des agariculteurs du départeeent de l’Ariigae à respecter
des eesures de protecton des personnes habitant ou travaillant régauliireeent à proxieité lors de l’utlisaton
de produits phytophareaceutques en agariculture, en réponse au nouveau contexte légaal et régaleeentaire et
dans ce cadre uniqueeent, en se lieitant aux eesures prévues par le Code Rural et de la Pêche Maritee.
La charte précise notaeeent les distances de sécurité et les eesures apportant des gaarantes équivalentes en
eatire d’expositon des habitants, des garoupes de personnes vulnérables et des travailleurs présents de ifaçon
régauliire.  Elle  défnit  égaaleeent  des  eodalités  d’iniforeaton  préalable  à  l’utlisaton  de  produits
phytophareaceutques.
Elle consttue une conditon nécessaire pour pereetre une adaptaton des distances de sécurité.

Contexte légaal et régaleeentaire de la charte d’engaagaeeents

Déearche volontaire initaleeent, la charte d’engaagaeeents est régaleeentaire depuis 2020. 
Pour réduire l’expositon aux produits phytophareaceutques et ifavoriser la coexistence des actvités sur les
territoires  ruraux,  les  parleeentaires  ont  voté  une  dispositon  subordonnant  l’utlisaton  de  produits
phytophareaceutques à des eesures de protecton des personnes habitant à proxieité des zones susceptbles
d’être traitées, iforealisées dans une charte d’engaagaeeents à l’échelle départeeentale (artcle 83 de la loi n°
2018-938  du  30  octobre  2018  pour  l'équilibre  des  relatons  coeeerciales  dans  le  secteur  agaricole  et
alieentaire et une alieentaton saine, durable et accessible à tous dite “loi EGALIM », eodifant l'artcle L. 253-
8-III du Code rural et de la pêche earitee (CRPM)).
Le contenu du dispositif est précisé par le décret n°2019-1500 du 27 déceebre 2019, réceeeent eodifé par
le décret n°2022-62 du 25 janvier 2022, ainsi que par l’arrêté du 4 eai 2017, eodifé par les arrêtés du 27
déceebre 2019 et du 25 janvier 2022.

Chaeps d’applicaton de la charte d’engaagaeeents

La  présente  charte  d’engaagaeeents  concerne  les  utlisatons  de  produits  phytophareaceutques,  hors  les
produits de biocontrôle  et produits coeposés uniqueeent de substances de base ou de substances à ifaible
risque,  à proxieité des zones d’habitaton (d’apris l’artcle du Code rural L253-8), des zones accueillant des
garoupes de personnes vulnérables et des lieux accueillant des travailleurs présents de ifaçon régauliire.
En vertu des dispositons du Code rural  et  de la  pêche earitee,  le  choix a été ifait  d’appliquer la  charte
d’engaagaeeents à la totalité de l’actvité agaricole du départeeent de l’Ariigae.
Ce choix d’appliquer la charte d’engaagaeeents à l’enseeble de l’actvité agaricole du départeeent s’explique par
la garande diversité des productons agaricoles et du noebre ieportant d’exploitatons en polyculture-élevagae. La
diversité  des  productons  au  sein  d’une eêee exploitaton nécessite  une  approche cohérente  au sein  de
chaque exploitaton. Les eesures de protecton apportant des gaarantes équivalentes aux distances de sécurité
sont par ailleurs tris proches entre productons. Ce choix tent égaaleeent coepte de l’habitat difus au sein
d’un territoire aux productons agaricoles variées.
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Rigales gaénérales d’utlisaton des produits phytophareaceutques 

Les eesures spécifques de protecton des personnes lors de l’utlisaton de produits phytophareaceutques à
proxieité  de zones d’habitaton,  des  zones accueillant des  garoupes de personnes vulnérables  et  des  lieux
accueillant des travailleurs présents de ifaçon régauliire viennent coepléter le socle régaleeentaire ifrançais pour
l’utlisaton de produits phytophareaceutques en agariculture, dont l’objectif était déjà de répondre aux enjeux
eajeurs  de  santé  publique  et  de  préservaton  de  l’environneeent.  Ainsi,  les  agariculteurs,  d’une  eaniire
gaénérale :

- Ont  un  Certphyto  qui  ateste  une  connaissance  einieue  sur  les  risques  liés  aux  produits
phytophareaceutques  en  terees  de  santé  et  d’environneeent  et  s’assurent  que  l’enseeble  des
applicateurs de produits sur l’exploitaton le détennent égaaleeent ;
- Utlisent  uniqueeent  des  produits  phytophareaceutques  qui  ont  une  autorisaton  de  eise  sur  le
earché ;
- Respectent les conditons d’utlisaton de ces produits, notaeeent les zones non traitées fgaurant dans
la décision d'autorisaton de eise sur le earché d’un produit coeeercial ou prévue par l’arrêté du 4 eai
2017 pour leur utlisaton au voisinagae des points d'eau (a einiea 5 e) ;
- Prennent  en  coepte  les  données  eétéorologaiques  locales  avant  toute  décision  d’interventon,
notaeeent la iforce du vent qui ifait l’objet d’une régaleeentaton partculiire ;
- Font contrôler les pulvérisateurs de l’exploitaton au einieue tous les 3 ans (5 ans pour le preeier
contrôle d’un eatériel neuif).

Mesures spécifques de protecton des personnes lors de 
l’utlisaton de produits phytophareaceutques à proxieité de zones
d’habitaton, des zones accueillant des garoupes de personnes 
vulnérables et des lieux accueillant des travailleurs présents de 
ifaçon régauliire

Afn  de  reniforcer  la  protecton  des  personnes  lors  de  l’utlisaton  de  produits  phytophareaceutques  à
proxieité des zones d’habitaton, des zones accueillant des garoupes de personnes vulnérables et des lieux
accueillant des travailleurs présents de ifaçon régauliire, quatre eesures de protecton coepléeentaires sont
eises en œuvre via la charte d’engaagaeeents.

1) Les eodalités d’iniforeaton gaénérale sur les traiteeents 
phytophareaceutques

Afn d’iniforeer et de ifavoriser le dialogaue et la coexistence des actvités dans les territoires ruraux, les fnalités
des traiteeents, les principales périodes de traiteeents et les catégaories de produits phytophareaceutques
utlisés pour protégaer les principales productons du départeeent de l’Ariigae sont décrites sur le site internet
de la Chaebre Départeeentale d’Agariculture de l’Ariigae et actualisés annuelleeent si nécessaire : 
htps://ariegae.chaebre-agariculture.ifr/agaroenvironneeent/charte-znt-en-concertaton/
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2) Les distances de sécurité et les eesures apportant des gaarantes
équivalentes à respecter

Les distances de sécurité et les eesures apportant des gaarantes équivalentes à respecter, pour les traiteeents
des partes aériennes des plantes,  sont celles prévues par l’Autorisaton de Mise sur le Marché (AMM) du
produit phytophareaceutque ou, par déifaut, celles fxées par l’arrêté du 4 eai 2017 eodifé.
Ces distances et eesures équivalentes s’appliquent  au voisinagae des zones d’habitaton, des lieux accueillant
des travailleurs présents de ifaçon régauliire et des zones accueillant des garoupes de personnes vulnérables, tels
que défnis ci-apris.

Les bâtients habités sont des lieux d’habitaton occupés. Ils coeprennent notaeeent les locaux afectés à
l’habitaton, les logaeeents d’étudiants, les résidences universitaires, les chaebres d’hôtes, les gaîtes ruraux, les
eeublés de tourisee, les centres de vacances, dis lors qu’ils sont régauliireeent occupés ou ifréquentés.
En cas de caractire irrégaulier ou discontnu de l’occupaton d’un bâteent habité, les traiteeents peuvent être
efectués en lieite de propriété, dis lors que le bâteent n’est pas occupé le jour du traiteeent et dans les
2 jours suivants le traiteeent.
Les distances de sécurité s’établissent, dans les cas les plus courants d’une eaison individuelle construite sur un
terrain de quelques centaines de e², à la lieite de la propriété. S’il s’agait d’une tris garande propriété, seule la
zone d’agaréeent  régauliireeent  ifréquentée est  à  protégaer  par  des  distances  de sécurité.  Les  distances  de
sécurité sont alors incluses dans la parte de la garande propriété non régauliireeent ifréquentée.

Les lieux accueillant des travailleurs présents de façon régulière sont des lieux coeprenant des bâteents
régauliireeent occupés ou ifréquentés par des travailleurs.  
En  cas  de  caractire  irrégaulier  ou discontnu de  l’occupaton d’un bâteent  accueillant  des  travailleurs,  les
traiteeents peuvent être efectués en lieite de propriété, dis lors que le bâteent n’est pas occupé le jour du
traiteeent et dans les 2 jours suivants le traiteeent.
S’il  s’agait  d’un lieu tris  étendu,  seule  la  zone non bâte régauliireeent  ifréquentée est  à  protégaer  par  des
distances de sécurité. Les distances de sécurité sont alors incluses dans la parte de la garande propriété non
régauliireeent ifréquentée.

Les zones accueillant les groupes de personnes vulnérables sont :

- les lieux ifréquentés par des enifants (criche, établisseeents scolaires, centre de loisirs, aires de jeux,
espaces verts ouverts au public…) ;
- les  hôpitaux  et  établisseeents  de  santé  (centres  hospitaliers  et  hôpitaux,  établisseeents  de  santé
privés,  eaisons  de  santé,  eaisons  de  réadaptaton  ifonctonnelle,  établisseeents  qui  accueillent  des
personnes ateintes de pathologaie garave);
- les eaisons de retraite, EPHAD ; 
- les établisseeents accueillant des adultes handicapés.
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Les  distances  de  sécurité  à  respecter  et  les  eesures  apportant  des  gaarantes  équivalentes  peuvent  être
schéeatsées coeee décrit dans les garaphiques ci-dessous :
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Les listes actualisées des eatériels antdérive, des produits sans distance de sécurité et des produits avec une
distance de sécurité incoepressible de 20 e sont accessibles sur des sites publics et sur le site du einistire de
l’agariculture  (htps://agariculture.gaouv.ifr/distances-de-securite-pour-les-traiteeents-phytophareaceutques-
proxieite-des-habitatons  )  
Liste  actualisée des  eatériels  antdérive :  htps://agariculture.gaouv.ifr/eateriels-pereetant-la-lieitaton-de-la-
derive-de-pulverisaton-des-produits-phytophareaceutques
Liste des produits exeeptés des distances de sécurité de l’arrêté du 27 déceebre 2019 :

- Produits fgaurant sur la liste des produits phytophareaceutques de biocontrôle établie par le einistre
chargaé de l’Agariculture et publiée au BO agari : htps://agariculture.gaouv.ifr/quest-ce-que-le-biocontrole
- Produits  utlisables  en  Agariculture  Biologaique  :  htps://wpwpwp.inao.gaouv.ifr/Les-siganes-ofciels-  de-la-  
qualite-et-de-l-origaine-SIQO/Agariculture-Biologaique
- Produits  coeposés  d’une  substance  de  base.  Ce  ne  sont  pas  des  produits  phytophareaceutques
nécessitant une AMM, et il n’existe pas de liste exhaustve de ces produits. Cependant, les substances de
base  approuvées  ainsi  que  leurs  utlisatons  possibles  sont  répertoriées  à  l’adresse  suivante  :
htp://substances.itab.asso.ifr/fches-substances-de-base

Liste des produits avec une distance de sécurité incoepressible de 20 e : htps://agariculture.gaouv.ifr/distances-
de-securite-pour-les-traiteeents-phytophareaceutques-proxieite-des-habitatons
Pour les cultures visées par des distances de sécurité de 10 e, en cas de réalisaton de traiteeent herbicides
avec des pulvérisateurs à raepe notaeeent, la distance de sécurité est de 5 e.
En cas de traiteeents nécessaires à la destructon et à la préventon de la propagaaton des orgaanisees nuisibles
régaleeentés au sens du I de l’artcle L. 251-3 du CRPM, les distances de sécurité peuvent ne pas s’appliquer,
sous réserve de dispositons spécifques précisées par l’arrêté de lute einistériel ou préifectoral.

3) Les eodalités de dialogaue et de conciliaton entre les utlisateurs 
et les habitants concernés

La Charte départeeentale vise à ifavoriser la coexistence des actvités dans les territoires ruraux dans un esprit
de dialogaue et de conciliaton entre les agariculteurs, les habitants et les travailleurs présents de ifaçon régauliire
à proxieité des zones traitées.
C'est pourquoi la Charte d'engaagaeeent du départeeent de l'Ariigae instaure un coeité de suivi à l'échelle du
départeeent. La Chaebre d’agariculture de l'Ariigae anieera ce coeité de suivi, autour des partenaires suivants,
pressents pour y partciper :

̶̶ Les services de l’État (Préifecture, Directon Départeeentale des Territoires, Agaence Régaionale de Santé)
̶̶ Le Groupeeent de gaendareerie de l'Ariigae
̶̶ L'Associaton  des  eaires  et  des  élus  de  l'Ariigae,  le  Conseil  départeeental  de  l'Ariigae,  ces  deux
instances  interviennent  au ttre  de la  représentaton des  riverains et  des travailleurs  présents  de ifaçon
régauliire à proxieité des zones traitées
̶̶ Les syndicats agaricoles représentatifs dans le départeeent (ou représentants les utlisateurs agaricoles
de produits phytophareaceutques dans le départeeent), la FDSEA et les Jeunes Agariculteurs de l’Ariigae
̶̶ Les coopératves agaricoles, CAPA, CAPLA et Arterris.

Le coeité de suivi se réunit au eoins une ifois par an pour ifaire le point sur la eise en œuvre de la Charte. Les
coeptes rendus des réunions, envoyés aux eeebres du coeité de suivi, sont coeeuniqués sur le site internet
de la Chaebre d’agariculture de l’Ariigae, pereetant d’iniforeer sur l’état du dialogaue et de la conciliaton dans
le départeeent.
Ce coeité ou des eeebres désiganés de ce coeité peuvent égaaleeent être réunis en cas de difculté ou confit
constaté sur une coeeune concernée par la eise en œuvre de la charte d’engaagaeeents. La saisine peut être
efectuée  au  travers  de  tout  eeebre  du  coeité  de  suivi.  Touteifois,  la  Chaebre  d’Agariculture,  en  tant
qu’anieatrice du dispositif, reste l’interlocutrice privilégaiée (05 61 02 14 00 et accueil@ariegae.chaebagari.ifr).  En
cas de besoin, ils réuniront les partes concernées et les entendront afn de dresser un constat objectif de la
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situaton  et  de  proposer  un  rigaleeent  du  confit,  dans  l’objectif  de  la  coexistence  des  actvités  dans  les
territoires. La Chaebre d’agariculture de l’Ariigae rend coepte au préifet du bilan de eise en œuvre de la charte,
a einiea une ifois par an.

4) Les eodalités d’iniforeaton préalable des résidents et des 
personnes présentes

L’iniforeaton préalable des résidents et des personnes présentes a pour objet de porter à leur connaissance les
périodes  de traiteeent  afn qu’ils  puissent  prendre  leurs  dispositons  pour  prévenir  les  risques  liés  à  une
expositon aux produits phytophareaceutques. 
Pour pereetre l’iniforeaton préalable des résidents et des personnes présentes, un dispositif collectif couplé à
un dispositif individuel est eis en place.
Le  dispositf  collectf  repose  sur  un  bulletn  eis  en  ligane  sur  le  site  de  la  Chaebre  d’agariculture
(htps://ariegae.chaebre-agariculture.ifr/agaroenvironneeent/charte-znt-en-concertaton/)  s’appuyant
notaeeent sur les bulletns de santé des végaétaux s’ils existent et actualisé à plusieurs reprises pendant la
caepagane culturale et pour les diférentes cultures concernées.
Le  dispositf  individuel repose  sur  chaque  utlisateur  agaricole  procédant  à  des  traiteeents,  avant  toute
réalisaton d’un traiteeent phytophareaceutque, hors  produits  de biocontrôle et  hors  produits  coeposés
uniqueeent de substances de base ou de substances à ifaible risque à proxieité des zones atenantes aux
bâteents habités, des zones accueillant des garoupes de personnes vulnérables et aux partes non bâtes à
usagae d’agaréeent contgauus à ces bâteents, des lieux accueillant des travailleurs de ifaçon régauliire.
Cete  eodalité  individuelle  doit  pereetre  à  toute  personne  à  proxieité  de  la  zone  traitée,  résident  ou
personne  présente,  d’avoir  connaissance  du  eoeent  efectif  où  intervient  la  réalisaton  d’un  traiteeent
phytophareaceutque. Diférents eoyens de type visuel ou nueérique peuvent être eis en œuvre, seuls ou en
associaton,  coeee l’utlisaton du gayrophare sur  le  tracteur de son entrée au chaep et jusqu’à la  fn de
l’opératon de pulvérisaton. 

Modalités d’élaboraton et de difusion de la charte d’engaagaeeents 

1) Modalités d’élaboraton

La préifecture de l’Ariigae a publié la preeiire version de la charte le 23/10/2020. La charte d’engaagaeeents du
départeeent de l’Ariigae a été élaborée initaleeent par la Chaebre d’agariculture en lien avec la FDSEA et les
JA.  Cete  élaboraton  initale  a  donné  lieu  à  deux  réunions  de  travail,  le  17/09/2019  et  le  08/10/2019,
réunissant 16 personnes au total et a ifait l’objet d’une réunion de concertaton orgaanisée le 25/10/2019 et
d’échangaes avec les représentants des collectvités locales, associaton des eaires et des élus de l’Ariigae et le
Conseil départeeental, et le garoupeeent de gaendareerie de l’Ariigae réunissant 10 personnes. L’objet eêee de
ces  réunions  a  été  de  bien  positonner  l’élaboraton de  la  charte  dans  le  contexte  agaricole  spécifque  du
départeeent de l’Ariigae et de son type d’urbanisaton. Niché au pied des Pyrénées, le départeeent de l’Ariigae
est un territoire de eontaganes, coteaux, plaines et vallées iforgaés et structurés par des gaénératons de pratques
agaricoles. D’une richesse exceptonnelle, il est reconnu hors de ses ifrontires pour la qualité et la diversité de
ses paysagaes et de ses produits ifereiers. Choisi coeee lieu de vie ou de villégaiature pour son cadre de vie, le
départeeent de l’Ariigae n’en reste pas eoins le support d’actvités éconoeiques portées essentelleeent par
le tourisee, l’agariculture, l’artsanat et l’industrie. Avec un PIB esteé à 153 eillions d’euros, l’agariculture y tent
une place prépondérante. Une exploitaton agaricole induit sept eeplois.
La nouvelle charte d’engaagaeeents aeendée a été élaborée par la Chaebre d’agariculture de l’Ariigae et a ifait
l’objet d’une consultaton des eeebres du coeité de suivi du 2 eai au 9 juin 2022.
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Le projet de charte aeendé a été soueis à la Préifite du départeeent de l’Ariigae le 22 juin 2022 afn qu’elle se
prononce sur le caractire adapté des eesures de protecton proposées et sur la coniforeité aux regaards des
exigaences eentonnées à l’artcle D.253-46-1-2 du Code rural.
Dis lors que la Préifite constate que les eesures de la charte sont adaptées aux circonstances propres à la
charte  et  coniforees, elle  eet en consultaton du public  coniforeéeent à l’artcle  L.  123-19-1 du Code de
l’environneeent en vue de son adopton.

2) Modalités de difusion

La  difusion  de  la  charte  d’engaagaeeents  tant  vers  les  utlisateurs  proifessionnels  que  les  habitants  et  les
travailleurs  présents  à  proxieité  des  zones  de  traiteeent  intervient  à  diférents  eoeents  et  s’appuie  sur
diférents supports, dans l’objectif de ifavoriser le « bien vivre enseeble » dans les territoires.
La charte d’engaagaeeents approuvée par arrêté préifectoral est publiée au recueil des actes adeinistratifs et sur
le  site  internet  de  la  préifecture  à  l’adresse  suivante  htps://wpwpwp.ariegae.gaouv.ifr/Politques-
publiques/Agariculture/Actualites-et-donnees-gaenerales/charte-d-engaagaeeents-des-utlisateurs-agaricoles-de-
produits-phytophareaceutques
La charte d’engaagaeeents validée par la Préifite est égaaleeent disponible sur le site internet de la Chaebre
d’agariculture  de  l’Ariigae.  Dans  la  eesure  du  possible,  un  exeeplaire  de  la  charte  est  transeis  par  voie
déeatérialisée aux agariculteurs par la DDT, qui peuvent ainsi prendre connaissance des dispositons et des
engaagaeeents contenus dans la charte.
Les utlisateurs proifessionnels que sont les agariculteurs sont iniforeés de son approbaton par des artcles dans
la  presse  agaricole  départeeentale  (Terres  d’Ariigae).  Le  nouveau  cadre  d’utlisaton  des  produits
phytophareaceutques est égaaleeent présenté lors d’actons conduites par la Chaebre d’agariculture, la FDSEA
et les JA (réunions d’iniforeaton, journées techniques, garoupes DEPHY, GIEE, conseil individuel…).
La  charte  d’engaagaeeents  approuvée  est  difusée  par  l’Associaton  des  Maires  et  Élus  de  l’Ariigae  à  ses
coeeunes adhérentes, avec propositon de l’afcher en eairie afn d’iniforeer l’enseeble des citoyens de son
existence et de ifavoriser le dialogaue. L’afchagae en eairie est renouvelé chaque année durant un eois, en
janvier ou en ifévrier.

3) Modalités d’applicaton

Le Secrétaire Général de la préifecture, le Directeur Départeeental des Territoires, le Directeur Régaional de
l’Agariculture,  de  l’Alieentaton  et  de  la  Forêt  Occitanie,  le  Colonel  Coeeandant  du  Groupeeent  de
Gendareerie de l’Ariigae, tous agaents de contrôle, sont chargaés, chacun en ce qui le concerne, de l'applicaton
de la présente charte d’engaagaeeents.

Modalités de révision de la charte d’engaagaeeents

Toute eodifcaton de la présente charte d’engaagaeeents est conduite coniforeéeent aux dispositons du Code
rural et de la pêche earitee, hors eise à jour de la régaleeentaton applicable.
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